
10-11-1970 Pauvreté 11 : 21

sur les conditions inhumaines des défavorisés, qui les 
exploitent, les assujettissent afin de faire de plus gros 
profits.

Monsieur le président, honorables sénateurs, nous con
sidérons qu’il vaut mieux apporter aux problèmes de la 
pauvreté des remèdes sociaux que de subir la peste de la 
révolution armée.

En terminant, nous affirmons que dans le Québec «We 
work in English et chômons en français».

Paul de Boies 
Président
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